
Formation d'élus

 

Une offre sur mesure

L’  se veut à l’écoute de ses territoires partenaires pour co-construire des formations d’élus sur mesure IADT

selon l’état d’avancement des projets, l’ingénierie disponible en interne, le contexte local de fusion 

intercommunale, le temps disponible pour chaque élu… à travers études de cas pratiques et retours d’

expériences terrain.

 

Droit à la formation des élus

Extrait code général des collectivités territoriales (articles L2123)

Chaque élu local a le droit de bénéficier d’une formation adaptée à ses fonctions, selon les moda¬lités 

définies par l’organe délibérant de la collectivité.

L’organisme dispensateur du stage ou de la session de formation doit délivrer à l’élu une attestation 

consta¬tant sa fréquentation effec¬tive.

Les frais d’enseignement, mais aussi de déplacement et de séjour résultant de l’exercice du droit à la 

for¬mation, donnent droit à un remboursement par la col-lectivité ou par l’EPCI.

En outre, les pertes de re¬venus subies par l’élu du fait de l’exercice de son droit à la formation sont 

compen¬sées par la collectivité ou l’EPCI.

https://www.iadt.fr/medias/fichier/renouvellement-agrement_1563202417636-pdf?ID_FICHE=80379&INLINE=FALSE


Droit individuel à la formation (DIF) des élus locaux

Ouvert à tous les élus locaux début 2017, le droit individuel à la formation (DIF) vise le financement de 

toutes les formations nécessaires à l’exercice du mandat d’un élu, voire les formations nécessaires à leur 

réinsertion professionnelle à l’issue de ce mandat. Sa gestion est confiée à la Caisse des Dépôts.

En savoir (http://www.caissedesdepots.fr/droit-individuel-la-formation-dif-des-elus-locaux)p(

http://www.caissedesdepots.fr/droit-individuel-la-formation-dif-des-elus-locaux)lus(http://www.

caissedesdepots.fr/droit-individuel-la-formation-dif-des-elus-locaux)

CONTACT

Secrétaire Générale

Emilie MIRAULT-COLIN

emilie.mirault-colin@iadt.fr(mailto:emilie%25252Emirault-colin%252540iadt%25252Efr)

04 73 41 13 22

Secretaire Pédagogique

Sandrine DEFENIN

sandrine.defenin@iadt.fr(mailto:sandrine%2Edefenin%40iadt%2Efr?Subject=IADT / Demande de 

réservation&body=)

04 73 41 13 20

En raison de la réouverture pour le moment partielle de l'IADT, merci de privilégier les contacts par mail.

 

Agréments

L’  est agrée par le  comme organisme pouvant dispenser des formations IADT Ministère de l’Intérieur

aux élus locaux.

L’ est déclaré comme  sous le numéro IADT organisme de formation professionnelle 84 63 04782 63
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